
 

 

 

 

  

  

  

 

 

   

 

 

 

Accord-cadre de services n° 2025.004 

Location et entretien de fontaines à eau  

reliées au réseau d’eau potable et à bonbonnes avec 

fourniture de consommables 

 

Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 

 

Nomenclature CPV : 42968100-0 Distributeurs de boissons 

   39370000-6 Installations de distribution d'eau 

 

Procédure : Procédure adaptée en application des articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de 

la commande publique. 

 

Forme de l’accord-cadre : Accord-cadre mono-attributaire à bons de commande, en application 

des articles R.2162-1 à R.2162-6 et R.2162-13 et R.2162-14 du Code de la commande publique.   

 

Nombre de lots : 1 
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ARTICLE 1.  OBJET DU MARCHE 

1.1 Contexte 

A titre purement informatif et sans valeur contractuelle, le parc se compose, au jour de 

la mise en concurrence préalable à l’exécution du présent accord-cadre, pour le site de 

Saint Germain des Près à Paris de trente (30) fontaines dont quatorze (14) sur réseau et 

seize (16) à bonbonnes et pour le site de Saint Ouen de trois (3) fontaines à bonbonnes. 

Ce parc est susceptible d’évolution au fur et à mesure de l’exécution du contrat. 

Le déploiement initial du parc de fontaine comprendra au minimum 12 fontaines sur réseau 

et 19 fontaines à bonbonnes du parc actuel.   

Le choix des fontaines (réseau ou bonbonnes) est fait en fonction de la configuration des 

espaces et la possibilité de raccorder lesdites fontaines à une arrivée d’eau. 

1.2 Objet de l’accord-cadre 

Le présent accord-cadre a pour objet la location, l’installation, l’entretien de fontaines 

à eau reliées au réseau d’eau potable ou à bonbonnes ainsi que la fourniture des consommables 

afférents pour les besoins de l’établissement public. 

1.3 Montants de l’accord-cadre et prix 

Le présent accord-cadre est : 

- Mono-attributaire ; 

- Exécuté au fur et à mesure de l’émission de bons de commande ; 

- Conclu avec un montant maximum de 35 000 € HT par an. 

 

Les conditions d’émission/notification des bons de commande sont indiquées à l’article 1.4 

du CCAP. 

1.4 Durée de l’accord-cadre 

L’accord-cadre prend effet à la date de sa notification pour une durée d’un (1) an. Il est 

reconductible tacitement jusqu’à trois (3) fois par période successive d’un (1) an sans 

que sa durée excède quatre (4) ans.  

Le titulaire ne peut refuser la reconduction de l’accord-cadre. 

Si le pouvoir adjudicateur décide de ne pas reconduire l’accord-cadre, le titulaire est 

informé au moins trois (3) mois avant la fin de la durée de validité par lettre recommandée 

avec accusé de réception.  

ARTICLE 2.  DÉFINITION ET CONDITIONS DES PRESTATIONS 

2.1 Définition et condition générale des prestations spécifiques à l’accord-cadre 

Les prix unitaires s’entendent pour des matériels neufs et/ou d’occasions, livraison 

comprise, et avec une prestation d’installation. Les prix mensuels comprennent, outre les 

éléments cités à l’article 2.3, une prestation de maintenance et d’entretien de chacun des 

matériels livrés. L’ensemble des fournitures, matériels et matériaux nécessaires à la 

réalisation des prestations est à la charge exclusive du titulaire.  

 

Ces prestations seront réalisées après notification d’un bon de commande par le pouvoir 

adjudicateur. Le cas échéant, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de demander, 

avant émission d’un bon de commande, un devis au titulaire de l’accord-cadre afin de 

déterminer exactement, par application des prix unitaires le montant d’un bon de commande.  

 

Pour chaque bon de commande, les modalités d’exécution des prestations seront celles fixées 

par le titulaire au sein de son mémoire technique. 
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2.2 Lieu d’exécution des prestations 

Les équipements sont installés sur les deux sites de l’ENSBA aux adresses suivantes : 

• 14, rue Bonaparte - 75006 Paris 

• 126, rue des Rosiers - 93400 Saint-Ouen 

La liste des emplacements concernés au sein de chacun des sites est jointe, à titre 

indicatif et non contractuel, en annexe 1 du présent CCTP.  

Les emplacements actuels doivent être maintenus pour l’installation initiale. Mais de 

nouvelles fontaines pourront être commandées par le pouvoir adjudicateur sur ses deux sites 

et/ou nouveaux sites.  

 

2.3 Délais d’exécution 

Sauf mise en œuvre du déploiement initial (annexe 2), le délai d’exécution ou la date 

limite de réalisation des prestations sont mentionnés au sein du bon de commande. A défaut, 

les délais applicables sont ceux indiqués en annexe 2 du CCTP. 

 

2.4 Location, installation et maintenance des fontaines à eau 

2.4.1 Descriptif des fontaines et accessoires à fournir 

Le titulaire devra fournir deux types de fontaines : 

- Des fontaines à eau branchées sur réseau d’eau potable ; 

- Des fontaines à bonbonnes ; 

Chaque fontaine doit être :  

- Sur pied ; 

- Pouvoir être équipée d’un distributeur de gobelet ; 

- L’eau des fontaines devra être sans Bisphénol A avec un affichage informatif.  

 

► Les fontaines à eau branchées sur réseau sont de 4 sortes.  

Elles comportent un circuit sans eau stagnante et fournissent : 

1. De l’eau tempérée (fontaine type n°1) 

2. De l’eau froide, de l’eau tempérée (fontaine type n°2) 

3. De l’eau froide, de l’eau tempérée, de l’eau gazeuse (fontaine type n°3) 

4. De l’eau tempérée et de l’eau chaude (fontaine type n°4) 

 

► Les fontaines à bonbonnes amovibles doivent, quant à elle, fournir :  

5. Eau tempérée (fontaine type n°5) 

6. Eau froide et eau tempérée (fontaine type n°6) 

 

La prestation comprend le raccordement des fontaines au réseau.  

Le titulaire précisera dans son offre le montant forfaitaire d’installation, déménagement 

et déplacement.  

Le candidat fournit une fiche technique détaillée avec photo pour chacun des modèles 

mentionnés. Il propose dans le bordereau des prix unitaires (BPU) le prix de location 

mensuelle, pour des fontaines neuves, pour des fontaines d’occasion et pour les deux types 

de fontaines. 

2.4.2 Descriptif de la maintenance des fontaines à assurer  

Un service d’entretien sanitaire périodique de toutes les fontaines louées doit être proposé 

(annexe 2). 

Le candidat aborde les points suivants et en précise la fréquence : 

- Contrôle et vérification ; 
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- Désinfection et détartrage ;  

- Changement de la cartouche de filtrage.  

Le candidat doit par ailleurs détailler ses modalités et délais d’intervention garantis en 

cas de dysfonctionnement ou panne du matériel.  

La prestation comprend l’enlèvement des fontaines en fin de contrat aux frais du titulaire. 

 

Pour les fontaines à eau branchées sur réseau, un système de filtration devra équiper les 

fontaines. 

Afin de permettre une hygiène irréprochable, le système de filtration devra être changé 

selon le rythme prévu par le titulaire au sein de son mémoire technique. 

Le titulaire s’engage à fournir les documents attestant la réalisation du suivi de 

l’entretien afin de garantir une bonne qualité de l’eau.  

Sur la fontaine devra figurer un visuel attestant que le filtre a bien été changé et qu’il 

est encore actif. Ce visuel devra également porter un numéro d’identification de la fontaine 

concernée par le changement de filtre. 

Pour les fontaines à bonbonnes, le titulaire s’engage à informer le pouvoir adjudicateur 

tous les mois de l’état du stock des bonbonnes à disposition.  

 

2.4.3 Fourniture des bonbonnes 

Une fiche détaillée des consommables « bonbonnes » est présentée par le candidat dans son 

offre. L’eau des fontaines devra être sans Bisphénol A avec un affichage informatif. 

 

2.4.4 Fourniture des gobelets  

Une fiche détaillée des consommables « gobelets » est présentée par le candidat dans son 

offre.  

Le candidat doit s’attacher à proposer des gobelets carton ou autre solution, la plus 

écologique possible concernant les consommables, afin de respecter la Loi n°2020-105 du 10 

février 2020 (loi AGEC) relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire.  

La livraison des gobelets se fait uniquement sur l’envoi d’un bon de commande de la part 

de le pouvoir adjudicateur. Pas de réassort automatique.  

2.4.5 Fourniture de tapis de protection de sol  

Une fiche détaillée des consommables « Tapis de protection de sol » est présentée par le 

candidat dans son offre. Le tapis pour protéger le sol sera non personnalisé et d’une 

taille d’environ 80 x 60cm. 

Le candidat doit s’attacher à proposer des tapis ou autre solution, la plus écologique 

possible concernant les consommables, afin de respecter la Loi n°2020-105 du 10 février 

2020 (loi AGEC) relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire.  

La livraison des tapis se fait uniquement sur l’envoi d’un bon de commande de la part de 

le pouvoir adjudicateur. Pas de réassort automatique.  

ARTICLE 3.  QUALITÉ ET SUIVI DES PRESTATIONS 

3.1 Conditions générales de livraison 

Toutes les livraisons feront l’objet d’un bon de commande faisant apparaitre, le type de 

fontaine, les quantités et le type de consommables. 

Un tableau récapitulatif mensuel sera envoyé par le titulaire afin de donner un état du 

nombre total de bonbonnes et de gobelets livrés par type de fontaine durant le mois écoulé.  
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Un tableau de suivi d’intervention sera envoyé par le titulaire. Ce dernier devra y faire 

figurer les dates d’intervention pour les désinfections et les changements de filtre par 

fontaine ainsi que les dates des prochaines interventions par fontaine.  

Adresses et horaires de livraison pour les fontaines et les consommables suivantes :   

- 13 bis, quai Malaquais - 75006 Paris  

- 126, rue des Rosiers - 93400 Saint Ouen 

- Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 16h00 

Les livraisons auront lieu aux dates/horaires/lieux précis tels que définis par le pouvoir 

adjudicateur soit au sein du bon de commande. 

3.2 Hygiène et sécurité 

Les matériaux utilisés pour concevoir la fontaine devront être conformes aux normes 

nationales en vigueur et aux conditions stipulées par les lois européennes. Les fontaines 

devront notamment porter le label CE attestant de la sécurité électrique, et être conformes 

à la législation française en vigueur s’appliquant aux machines ainsi qu’au matériel 

électrique et électronique, telles que les articles R. 543-171-3 du code de l’environnement 

sur la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements 

électriques et électroniques et R.543-172 sur les dispositions relatives aux DEEE. 

Afin d’éviter tout impact négatif sur la qualité de l’eau, l’ensemble des composants de la 

fontaine entrant en contact avec l’eau, dont les raccords, les tuyaux ou tout équipement 

au contact de l’eau, doivent être aux normes et disposer de l’Attestation de Conformité 

Sanitaire. L’ACS (demandée à l’article 3.2 du règlement de la consultation) ne peut être 

délivrée que par un laboratoire habilité par le ministère de la Santé, en application de 

l’article R 1321-52 du Code de la Santé Publique. 

 

Si nécessaire, et notamment compte tenu des conditions d’intervention ou de réalisation 

des prestations justifiant la présence du titulaire1 sur site, celui-ci est tenu de prendre 

toutes les dispositions qui s'imposent et de répondre à toutes les demandes qui lui seront 

adressées concernant le respect des règles de sécurité et d'organisation et/ou de 

coordination en matière de sécurité et de protection de la santé sur les zones 

d’intervention. 

A ce titre, le titulaire et la personne citée à l’article 3.1.1 du CCAP assurent, en 

collaboration avec l’ingénieur santé et sécurité au travail du pouvoir adjudicateur, qui 

sera désigné en cours d’exécution de l’accord-cadre, la mise en œuvre initiale du respect 

de ces règles notamment par la mise en place d’un plan de prévention ou toute autre mesure 

en matière d’hygiène et de sécurité. 

Par dérogation à l’article 6.2 du CCAG-FCS, les évolutions législatives ou règlementaires 

en matière de protection de la main d’œuvre et des conditions de travail en cours d’exécution 

du présent marché public sont applicables de plein droit entre les parties sans qu’il soit 

besoin de recourir à quelque modification de l’accord-cadre que ce soit.  

 

 


